MINISTERE REPURLIQUE FRANGAISE
DLS R
AFFAIRES CULTURELLES

Le Ministre des Affaires culturelios

VU la loi modifide du 31 Décembre I9I% sur les lonumente
Historiquea et le déeret modifid du I8 Mars T924 déterminnnt
les conditions de son applicntion ¥ '

YU l'avis de lo Commission Supérieure des hcnuments Hisboriques
en date du I3 Décembre 1971

ARRETE

ARTICLE Ter - Les objets mobiliers ci-apres ddsiends sont clapsdéo
Ay s e Lk e pmn = i 2
parmi les blonuments Historiques 1

BAUREPAIRE -~ Fglise

4
s

~ Hetable de Snint Laurent, pierre aoulptde,
polychroxe, 10668,

' - Iglise
t
-~ Bolte aux Snintes Huiles, argent, poingons de ¥. PLYRTAU,
7

We0s zux Szhles d'Olowne, I772.
L4:GOUTURE - Pplise

~ la Charité¢ de Saint liartin, pierre sculplée, AVII® ge

~ Retable du Haltre-autel, pierre geulpide polychrvome,
XVIi® g,

L~ Dglise

~ Vierge & 1'Enfont, atetue, bois polychrome,
X¥IL® 8.

= lieteble de Seint Dorthélduy, plerre et Loig, XVII® g.



SAINT—PAUL ~EN=PAREDS = 1‘51188

= Croix de procession, lames d'argent sur fime de bois,
XVire Be : g

"ARTICLE 2 - Le présent arrété sera notifié au Préfet du départemen

: de la Vendée; aux Maires des diverses commuries et aux
affectataires qui seront responsables, chacun en ce qu
le concerne, de son exécutions .

.. Paris, le 21 FPT 154/
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